
Rapport de la sous-commission des comptes 2011 

Dicastère de M. Jean-Charles Legrix 
 

 

Composition de la sous-commission 

Denis Cattin (PLR)  

Laurent Duding (PS) 

Pierre-Yves Blanc (Les Verts) : rapporteur 

 

La sous-commission s’est réunie le mardi matin 20 mars 2012 en présence 

de M. J.-Ch. Legrix et de M. F. Soria. Etaient également présents pour 

l’examen de leur service : M. A. Guilhen (chapitre 200 et 201), 

M. P. Schneider (chapitre 700 à 722), M. B. Wille (chapitre 730 à 735) et 

Mme F. Gasser (chapitre 740). 

 

 

Discussion générale 

Avec des comptes 10 % en dessous du budget, la maîtrise des coûts peut 

être considérée comme bonne. Les charges se situent 3 % en dessous du 

budget et les revenus ont augmenté. 

 

 

200 Service des bâtiments 
 

L’arrivée de la taxe aux sacs ayant été anticipée avec l’achat de sacs, de 

containers et l’installation de poubelles spécifiques pour l’aluminium, le 

papier, le PET, le compost posés à l’entrée de tous les bâtiments publics, 

l’adaptation à ce changement s’est faite sans trop de heurts. Dans certains 

collèges, des élèves, par tournus, collectent le papier. Se pose la question 

du ramassage du samedi, car le règlement n’autorise pas de déposer 

papier et carton, le jour avant. Ce point sera repris dans le cadre de la 

prochaine révision du règlement communal. 

En ce qui concerne les papiers confidentiels, la Commune peut utiliser la 

déchiqueteuse que l'Etat a acquis et entreposée au CTP (Centre 

d'entretien des Travaux publics). Ce papier part ensuite avec le carton. 
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La communication à l'interne n’a pas été optimale et de petits couacs se 

sont produits entre les concierges et le reste du personnel. Le rodage 

permet les ajustements nécessaires. 

Les travaux de transformation de la ferme Gallet ont été un modèle du 

genre avec pour la première fois un Partenariat Public Privé avec une 

entreprise, en l'occurrence Singer. Le chauffage se fait par géothermie, les 

Espaces verts disposent d’un local plus confortable.  

Six garages derrière Fantaisie 2 devaient être déplacés, ils ont pu être mis 

à disposition des Espaces verts. La dépense a été moindre en vue du gain 

pratique réalisé. 

Le Collège de La Citadelle et celui des Gentianes sont actuellement 

conformes en ce qui concerne les normes incendie. D'autres collèges 

suivront. 

Le mur et les barrières du Temple-Allemand ont été refaits. L’Etat et la 

Commune se sont partagé les frais de la rénovation de la cour et du mur 

de la HEP-BEJUNE. 

 

201 Bâtiments divers d'utilité publique 
 

Les déprédations liées aux graffiti semblent connaître une baisse. 

Toutefois, les gérances peuvent demander une participation de la 

Commune à leur nettoyage.  

 

205  Forêts 
 

La collaboration avec Le Locle est bonne, le nouveau centre forestier "La 

Joux-Pélichet" donne satisfaction. Le contrat de prestation avec l’Etat s’est 

terminé à fin 2011. La subvention dès 2012 est revue à la baisse. 

Acroland doit revoir l’accrochage de ses structures aux arbres, car ces 

derniers en souffrent. Sans changement, Acroland devra stopper son 

activité. 

 

700 Administration des Travaux Publics 
 

Deux personnes avec CDD et un dessinateur qui prendra sa retraite seront 

remplacés par un ingénieur communal adjoint et un chef de projets. 

L'option "chef de projets" se justifie pleinement afin d'avoir une personne 

qui puisse suivre les chantiers de A à Z. 
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710 Voirie – Frais d'entretien 
 

Pas de grands changements. M. Vidal, responsable de la Step, a aussi 

repris la responsabilité de la déchetterie. 

Les travaux du boulevard des Endroits ne seront pas entrepris sans le plan 

d’alignement. Les démarches n’avaient pas été faites dans l’ordre. 

 

711 Enlèvement de la neige 
 
Le début de l’année ayant été clément et la fin plutôt fortement enneigée. 

Cela donne un hiver moyen au niveau des coûts.  

 

712 Constructions nouvelles 
 

Un litige, toujours pas réglé, oppose la Commune à la société qui a réalisé 

les travaux du collecteur de la place du Marché. Il est dès lors plus prudent 

de constituer une "réserve". 

 

715 Service des ateliers 
 
Moins de frais de réparation des véhicules cette année. 

 

716 Enlèvement des déchets non valorisables 
 
Le numéro "vert" a été bien utilisé au début, actuellement moins. Les 

incivilités sont encore nombreuses et bien souvent intentionnelles et 

malhonnêtes. Après un avertissement, les personnes identifiées sont 

amendées. 

Les plastiques ne sont recyclables que pour 20 à 30 % d’entre eux. Il n’est 

donc techniquement pas possible de faire ce tri. Ce qui explique la récente 

demande du canton adressée à certaines communes du Littoral de retirer 

les bennes pour le plastique. 

Il n’est pas encore possible de provisionner une taxe sur débiteurs (5 %) 

avec la loi sur les Communes. Nous avons pu bénéficier d’une exception 

cette année. 

 
717 Enlèvement des déchets valorisables 
 

Lors du ramassage du papier et du carton le samedi matin, ces deux 

matériaux ne sont pas collectés séparément ce qui fait baisser le prix de 

rachat. Le papier glacé péjore aussi le prix de reprise du papier.  
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Par contre, cela évite des investissements importants dans l'achat de 

nouveaux véhicules. 

 

720 Station d'épuration 
 

L’installation d’une pompe déchiqueteuse a amélioré le système de 

traitement des eaux. 

 

722 Boues de dépotoirs 
 

Le contrat avec Morteau a été reconduit pour 4 ans. 

 
730 Service des Espaces verts 
 

Le coût du compostage des abatages d’arbres est peu maîtrisable. Une 

place en dur a été installée au centre horticole, ce qui facilite le travail avec 

les engins. 

 
735 Centre horticole 
 

Rien à signaler. 

 

740 Cimetière et centre funéraire 

 
Il y a eu une centaine d’incinérations en moins cette année. Inauguré en 

juin 2011, le carré d'inhumation de longue durée a connu deux 

ensevelissements. Il est cependant trop tôt pour tirer un véritable bilan de 

cette nouvelle "offre". Actuellement, bien des musulmans choisissent d’être 

mis en terre dans leur pays d’origine. 

L’organiste touche des honoraires calculés en fonction du nombre de 

cérémonies (moyenne sur cinq ans) et de l'IPC. 

 
902 Services Industriels 
 
Il est prévu de mettre en place un contrat de prestations afin d’avoir un 

suivi plus fin. Si cela est possible, l’éclairage LED remplace le traditionnel. 

La ville continue à s’étendre ce qui occasionne des coûts supplémentaires 

d'infrastructures. Viteos choisit le meilleur éclairage pour chaque endroit 

(passage pour piétons, carrefour, …) 
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911 Eau-réseau 
 

Rien à signaler. 

 

Conclusion 
 

Les membres de la sous-commission ont apprécié les présentations des 

chefs de Service ; cela donne "corps" et "chair" à l’ensemble des chapitres 

et chiffres des tableaux du dicastère. 

 

       Le rapporteur 

       P.-Y. Blanc 

        

 


